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  ÉDITO

Chers amis,

La campagne de vaccination contre le virus COVID 19 est en train de se dérouler et 
malgré quelques problèmes relayés par les médias, il faut espérer que celle-ci apportera 
une solution radicale à cette pandémie. Malheureusement, de nouvelles restrictions 
ont été mises en place dans certaines régions et en Gironde, le couvre-feu à partir de 
19 heures est maintenu. Il faut donc toujours rester prudent et respecter à la lettre les 
gestes barrières.

Dans un tout autre registre, comment ne pas être en colère à l’encontre des automo-
bilistes qui ne respectent pas les limitations de vitesse et les personnes indélicates qui 
continuent de souiller notre environnement en déposant des déchets ça et là. Pour mé-
moire, la vitesse est limitée à 50km/h en agglomération et des aménagements coûteux 
sont installés sur nos voiries afin de la réduire (panneaux, cédez le passage,  stop et 

ralentisseurs). Les services techniques ramassent deux fois par semaine les différents déchets qui jonchent 
les bas-côtés de nos routes et cette opération est plus que nécessaire pour conserver un village propre. 
Je fais donc appel au civisme de chacun quant à ces deux problématiques, afin de ne pas être contraint 
d’accentuer ces dispositifs. 

Les travaux d’agrandissement de la salle polyvalente avancent bien et seront achevés dans quelques se-
maines. Nous pourrons mettre ces locaux à disposition de l’association pétanque en espérant une reprise 
prochaine des activités associatives.

Début avril, le Conseil Municipal va procéder au vote du budget 2021 avec, comme investissement principal, 
l’agrandissement de l’école maternelle. Nous ne manquerons pas de vous détailler tous ces éléments dans 
le prochain Echo.

Vous aurez certainement remarqué dans le numéro précédent de l’Echo, que des changements d’ordre 
graphique sont intervenus. La commission communication, présidée par Pascal BARROUILHET, a travaillé 
en ce sens, afin de faciliter la lecture et de moderniser la couverture.

Amicalement, votre Maire, 
Christian TAMARELLE

Vice-Président de la Communauté de Communes
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aménagement

Couper pour mieux replanter

Point sur les travaux de la salle polyvalente

En février dernier, les services techniques de la commune 
avaient mandaté la société « Arbres Aquitaine DUPRAT », 
spécialisée dans l’élagage et l’abattage d’arbres, afin de cou-
per quelques chênes dans le quartier du Cordon d’Or. Après 
expertise par ladite société et les agents des services tech-
niques, ces chênes étaient effectivement rongés par des 
ravageurs, tels que les capricornes. Il était donc impératif, 
pour la sécurité des habitations voisines, de les abattre. En 
effet, les conséquences de ces attaques de ravageurs font 
que les arbres sont fragilisés au niveau du tronc et sont 
donc plus sensibles au vent. La décision devait intervenir ra-
pidement, avant que cela ne se propage aux arbres voisins. 
Elle n’a pas été prise de gaieté de cœur puisque ces chênes 
étaient âgés et majestueux. Soyez rassurés, d’ici quelques 
mois, de nouveaux arbres seront replantés.

Le mardi matin, c’est réunion de chantier à la salle polyva-
lente. En compagnie de Madame ZELLER, architecte et 
maitre d’œuvre, monsieur le Maire vient constater l’avancée 
des travaux et s’enquérir de ceux à venir. Les aménagements 
intérieurs de mise en conformité aux règles d’accessibilité 
prennent forme, quant à l’extension de 40 m2 destinée à la 
pétanque, les murs et la charpente sont terminés, les menui-
series posées et l’aménagement intérieur est en cours. La 
livraison des travaux est prévue pour le printemps.

Cet équipement communal permet à plusieurs associations 
de pouvoir y exercer leurs activités : le Tennis Club Saint-Mé-
dardais, le Dynamic’s club et la Pétanque Saint-Médardaise. 
En outre, elle est aussi utilisée par le service jeunesse pour 
des activités périscolaires comme la danse ou lors des va-
cances, par le centre de loisirs primaire.

A sa réouverture totale, la salle polyvalente sera également 
dotée d’un défibrillateur et offrira, quant aux locaux, plus 
d’amplitude aux associations.

Prendre soin de la nature
Durant le mois de février, les agents des services techniques ont, après avoir procédé aux 
élagages d’hiver, pris soin des arbres et arbustes de la commune. Ils ont utilisé le broyage 
provenant des différents élagages, notamment des muriers platanes et des chênes, pour 
en faire du paillis, déposé autour des arbres et arbustes des espaces publics, afin de les pro-
téger des agressions et leur apporter les nutriments nécessaires à leur développement. En 
effet, le paillage présente de nombreux avantages, il nourrit le sol, garde la fraîcheur de la 
terre, réduit les arrosages, diminue le développement des mauvaises herbes...

La technique du paillage peut s’appliquer dans les jardins (potager, verger) au pied des 
jeunes haies, des jeunes arbres et arbustes, dans les massifs de plantes vivaces et annuelles. 
Vous pouvez également pailler vos plantes en pot et vos jardinières !

En février dernier, les services techniques de la commune 
avaient mandaté la société « Arbres Aquitaine DUPRAT », 
spécialisée dans l’élagage et l’abattage d’arbres, afin de cou
per quelques chênes dans le quartier du Cordon d’Or. Après 
expertise par ladite société et les agents des services tech
niques, ces chênes étaient effectivement rongés par des 
ravageurs, tels que les capricornes. Il était donc impératif, 
pour la sécurité des habitations voisines, de les abattre. En 
effet, les conséquences de ces attaques de ravageurs font 
que les arbres sont fragilisés au niveau du tronc et sont 
donc plus sensibles au vent. La décision devait intervenir ra
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La mairie et vous

Mariages :
Géraldine FORENS et Lionel BON, le 13/03/2021

L’affichage fait peau neuve 
Les affichoirs communaux disposés sur les murs extérieurs 
de la mairie ont été récemment changés par les agents des 
services techniques. Ces quatre affichoirs dispensent des 
informations légales, telles que l’état civil ou encore des in-
formations utiles, les offres d’emploi du territoire et les acti-
vités proposées par le service jeunesse. Les surfaces ont été 
agrandies, afin de proposer un espace d’informations plus 
conséquent aux administrés.

Décès :
Yves BOUYSSÈS, le 26/01/2021 
Pierre LEGLISE, le 24/02/2021

Un mois pour prendre soin de toi
Les élus de la commission Affaires Sociales organisent sur 
la commune, et ce durant tout le mois d’avril, une cam-
pagne de collecte. L’idée toute simple mais ô combien im-
portante, consiste dans la collecte des produits d’hygiène 
pour femmes, hommes et enfants. A cet effet, gels douche, 
shampoings, déodorants, crèmes mains, visage et corps, 
brosses à dents, dentifrices, rasoirs, mousses à raser, pro-
tections hygiéniques ou encore produits pour bébés  seront 
évidemment les bienvenus. Cela s’entend exclusivement de 
produits neufs, non périmés, non entamés.

L’objectif, vous l’aurez compris, est de permettre aux per-
sonnes en difficultés de ne pas devoir choisir entre hygiène et 
alimentation. Cette collecte sera redistribuée prioritairement 
aux bénéficiaires de la Banque Alimentaire ainsi qu’aux asso-
ciations caritatives locales, telles que les Restos du Cœur, le 
Secours Populaire ou le Secours Catholique.

Comptant sur votre soutien jusqu’à la fin du mois d’avril, 
vous pourrez déposer vos dons en mairie.

Un grand merci par avance pour votre participation.

État civil

Appel à vos souvenirs 
La mairie fait appel à la mémoire des anciens Saint-
Médardais pour réaliser un livret qui retracerait 
l’histoire des moments importants de notre com-
mune. A cet effet, si vous disposez de photos, de té-
moignages d’antan sur les thèmes des vendanges, 
des fenaisons, de nos écoles, des moments festifs 
et du monde associatif… ou toute autre anecdote, 
merci de vous faire connaitre auprès du secrétariat 
de la mairie.

La Gendarmerie vous informe
Pré-plainte en ligne : www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr
Ce service vous permet d'effectuer une déclaration pour 
des faits dont vous êtes directement et personnellement 
victime et pour lesquels vous ne connaissez pas l'auteur, 
concernant :

- une atteinte aux biens (vol, dégradation, escroquerie...)

- un fait discriminatoire (discrimination, diffamation, injure, 
provocation individuelle  à la haine)

Pour qu'elle soit enregistrée comme plainte,  vous devrez 
signer cette déclaration dans une unité de gendarmerie 
ou un service de police que vous allez choisir.

Important : remplissez précisément les faits et les cir-
constances
Un rendez-vous sera ensuite fixé pour signer la plainte.

Gendarmerie de Castres-Gironde : 
horaires d'accueil du public
- Lundi : 8h/12h - 14h/19h (uniquement sur RDV)

- Mardi : 9h/13h (uniquement sur RDV) - 14h/18h 

- Mercredi : 8h/12h - 14h/18h (uniquement sur RDV)

- Jeudi : 8h/12h (uniquement sur RDV) - 14h/18h 

- Vendredi : 8h/12h - 14h/18h (uniquement sur RDV)

- Samedi : 8h/12h - 15h/19h (uniquement sur RDV)

- Dimanche et jours fériés : 9h/12h et 15h/18h (uniquement 
sur RDV)

En dehors de ces horaires ou en cas d'urgence, composez le 17

Naissances :
Joana CHEYPE DAS NEVES DOMINGUES, le 14/12/2020 
Naël FALOURD, le 19/01/2021
Samuel VUILLEMIN, le 20/01/2021
Naomi HICKSON, le 22/01/2021
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> Opérations avant le vote du budget primitif 2021
Suivant l’article L1612-1 CGCT, monsieur le Maire rappelle 
qu’avant l’adoption du Budget Primitif 2021, il est possible 
d’engager, liquider et mandater les dépenses d'investisse-
ment, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent.
Pour rappel, le montant des crédits ouverts au Budget Primitif 
2020 : 552 410 euros.
Il est proposé au Conseil Municipal de faire application de cet 
article à hauteur de 40 000 euros. (inférieur 25% x 552 410 eu-
ros)
Les dépenses concernées sont les suivantes : 
- Opération 10001-achat matériel et mobilier
Article 2188 : 10 000 euros
- Opération 10002-travaux bâtiments communaux
Article 2313 : 30 000 euros
Le Conseil Municipal, décide d’autoriser monsieur le Maire à 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2020.
Cette délibération annule et remplace la délibération 2020/59 
du 21/12/2020.

> Demande de subvention 2021 auprès du Conseil Départe-
mental : extension de l’école maternelle
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet d’ex-
tension de l’école maternelle.
Le Conseil Départemental a la possibilité de financer ce type 
d’équipement 
Le montant prévisionnel des travaux d’extension de l’école 
maternelle s’élève à 222 000 euros HT.
Le plan de financement prévisionnel en euros HT serait le sui-
vant : 
- DSIL                75 000 euros
- Département    10 375 euros
- Commune         136 625 euros
Total                       222 000 euros
Le Conseil Municipal, décide d’accepter le plan de finance-
ment défini ci-dessus et de solliciter une subvention auprès du 
Conseil Départemental dans le cadre des travaux d’extension 
de l’école maternelle.

> Demande de subvention 2021 auprès du Conseil Départe-
mental : informatisation
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet d’in-
formatisation de l’école maternelle.
Le Conseil Départemental a la possibilité de financer ce type 
d’équipement 
Le montant prévisionnel de l’équipement informatique s’élève 
à 9286,26 euros HT.
Le plan de financement prévisionnel en euros HT serait le sui-

vant : 
- Département     2 656 euros
- Commune          6 630 ,26 euros
Total                        9 286,26 euros
Le Conseil Municipal décide d’accepter le plan de finance-
ment défini ci-dessus et de solliciter une subvention auprès du 
Conseil Départemental dans le cadre de l’informatisation de 
l’école maternelle.

 > Création d’une commission extra-municipale
Monsieur le Maire rappelle le projet LGV et les conséquences 
importantes qu’elles engendreront sur le territoire communal.
Monsieur le Maire propose la création d’une commission ex-
tra-municipale dénommée la COMEX (COMmission EXtra-mu-
nicipale) afin de défendre les intérêts de la commune en pro-
posant de rédiger un mémoire sur les attentes de la commune 
vis-à-vis de l’Etat dans le cadre du projet LGV (volet AFSB)
Cette commission serait composée de membres du conseil 
municipal et de l’association LGVEA : 
Monsieur Christian TAMARELLE (maire), messieurs Pascal 
BARROUILHET et Bernard CHEVALIER (adjoints), messieurs 
Jean-Robert THOMAS et Michel LOPEZ de l’association LG-
VEA.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de créer la 
commission extra-municipale intitulée COMEX et d’approuver 
la composition de ses membres.

> Dénomination de rue : lotissement le clos des vignes
Monsieur le Maire fait part à des collègues de la création de 
voirie dans le lotissement le clos des Vignes (4 lots). Le Conseil 
Municipal décide de nommer ces voies : impasse des char-
dons.

> Règlements de la cantine et de l’alsh 
Dans un souci de clarification, la commission en charge des 
affaires scolaires et de la jeunesse propose une mise à jour des 
règlements intérieurs de la cantine et de l’alsh et des règles de 
vie de la cantine.
Sur proposition de l’adjointe en charge des affaires scolaires et 
de la jeunesse, le Conseil Municipal décide de valider ces règle-
ments.

> Demande de subvention - plan de relance-appel à projets 
pour un socle numérique dans les écoles élémentaires
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’Etat, a lan-
cé un appel à projets pour un socle numérique dans les écoles 
élémentaires. 
Le Conseil Municipal accepte que monsieur le Maire dépose 
un dossier de candidature et l’habilite à signer la convention et 
tous documents utiles dans ce dossier.

Extraits du Conseil Municipal
du 11 mars 2021

à l'ordre du jour
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dossier

Un premier bilan intermédiaire « dicté » par 
la crise sanitaire

Au plus près de nos populations, nous n’avons d’autres ambitions que celles d’accompagner nos publics, de pérenniser des 
actions existantes et d’en initier de nouvelles, dans la perspective de valoriser une offre de services toujours plus prégnante :
> Achat de matières premières pour la confection de masques alternatifs et réalisation de masques « grand public » par une 
pléiade de couturières bénévoles
> Partenariat étroit entre municipalité et monde associatif, se traduisant notamment par un accompagnement au plus près 
de ses besoins et par le vote de la subvention 2020 à hauteur de 22850 euros, dans un contexte de crise sanitaire particuliè-
rement délicat
> Appui sans faille de la municipalité auprès de ses écoles, garantissant ainsi le bien-être de nos enfants et la certitude qu’ils 
puissent travailler dans un confort optimal (renouvellement notamment du parc informatique scolaire avec l’acquisition de 
quatre chromebooks, un vidéoprojecteur et un serveur NAS)
> Versement d’une subvention exceptionnelle au bénéfice des communes sinistrées des Alpes Maritime
> Partenariat avec l’Etablissement Français du Sang pour l’organisation de collectes sur notre territoire
> Accompagnement de nos séniors (sur inscription au 05 56 72 70 21) que ce soit dans le cadre du renouvellement annuel du 
plan canicule ou durant la période de crise sanitaire 
> Renouvellement permanent de notre offre de lecture en bibliothèque avec mise en place, pour répondre au contexte de 
crise sanitaire, d’un service de « drive » permettant de retirer les ouvrages et organisation de la nuit de la lecture
> Création d’une page Facebook dédiée à notre bibliothèque afin de valoriser l’offre de services
> Participation municipale à la collecte nationale de la Banque Alimentaire
> Acquisition de deux nouveaux défibrillateurs (complexe de la Bugonne et salle polyvalente, place de la Loi 1901)
> Confection de paniers gourmands à l’attention de nos ainés pour marquer cette fin d’année
> Dans le cadre du jumelage, reprise de contacts avec la commune de Mogege dans la perspective de nouveaux échanges à 
venir, sous couvert des avancées de la crise sanitaire
> Contribution et participation au festival Méli-Mélo à destination de nos écoles

Culture, sport et solidarité

Bien que la crise sanitaire ait perturbé, tout autant que retardé la mise en place de la nouvelle équipe muni-
cipale, nous nous sommes attachés à initier une partie des engagements de notre programme. Un an après 
nous avoir renouvelé votre confiance, il nous semble nécessaire de pouvoir dresser un premier bilan d’étapes 
autour des grandes thématiques en lien avec la culture, le sport et la solidarité, les bâtiments communaux, 
nos quartiers, nos lieux de vie et de passage ainsi que les interconnexions avec la Communauté de Communes 
de Montesquieu.

Le lancement souhaité de nouveaux projets d’envergure ne doit pas nous faire perdre de vue la nécessaire valorisation des 
équipements déjà existants. En cela, nous sommes très attachés et le bilan de l’année écoulée vient faire montre de nos 
réalisations : 
> Finalisation des travaux des nouveaux vestiaires de rugby, avenue du Sable d’Expert, avec notamment la remise en pein-
ture du club-house et la réalisation de l’évacuation des eaux pluviales par les services techniques municipaux
> Lancement des travaux d’extension/mise en accessibilité de la salle polyvalente, place de la Loi 1901
> Réfection intégrale de la clôture de l’école maternelle
> Remise en peinture du porche et du mobilier urbain de l’école élémentaire
> Remise en peinture de la grille et du porche d’entrée de la salle des mariages
> Remise en peinture intérieure du complexe sportif de la Bugonne
> Désignation d’un maitre d’œuvre, l’Agence d’architecture LAFFITTE, dans le cadre de la démolition de la salle des fêtes et 
de la construction d’une nouvelle salle
> Lancement du projet d’extension de l’école maternelle
> Plan pluriannuel de renouvellement informatique municipal et mise en place d’une solution Wifi

Infrastructures communales
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Soucieux du bien-être de tous et attachés à la préservation de notre cadre de vie, nos efforts visent à gommer « les tracasse-
ries du quotidien ». En cela, un large panel de nos actions consiste à développer des projets en adéquation avec nos besoins :
> Finalisation des travaux du rond-point de la RD 1113 et de l’avenue du Sable d’Expert 
> Remise en peinture de nombreux mobiliers urbains et de la signalisation au sol
> Restructuration des espaces verts, chemin des Sables
> Finalisation des travaux de voirie, route de Larchey
> Resurfaçage de la voirie, allée du Bedat
> Création d’une « écluse » rue du Milan afin de favoriser le ralentissement des 
véhicules
> Création d’une boîte à livres, en partenariat avec le Lions Club Bordeaux, sur 
le parking de la Poste
> Mise en place d’une astreinte technique hebdomadaire et annuelle pour in-
tervention en cas d'événement climatique (neige, verglas, inondation, etc.), 
de dysfonctionnement dans les locaux communaux, sur les équipements ou 
sur le territoire (accident, manifestation locale…)
> Lancement d’une procédure de prescription de révision du Plan Local d’Ur-
banisme sur l’ensemble du territoire communal
> Renouvellement du transfert au Syndicat Départemental d’Energie Elec-
trique de la Gironde de la compétence « éclairage public »
> Réflexion en cours sur la sécurisation du carrefour « Milan/Matelot/Brouil-
leaux/RD 1113 », en partenariat avec le Conseil Départemental et la Commu-
nauté de Communes de Montesquieu
> Récurages récurrents du lavoir pour en sécuriser les abords et réflexion en cours sur une solution pérenne
> Création d’une commission extra-municipale « COMEX AFSB » composée de membres du Conseil Municipal et de l’associa-
tion LGVEA, afin de rédiger un mémoire visant à rappeler notre opposition au projet des AFSB et les exigences de la commune 
vis-à-vis de l’Etat si un tel projet devait aboutir
> Maintien du fonctionnement des A.L.S.H. malgré le contexte sanitaire et adaptation des projets des centres de loisirs dans 
le respect des règles sanitaires imposées par l’Etat (camps d’été maintenus pour partie, propositions d’activités à la carte 
selon une fréquentation adaptée au contexte)
> Organisation d’une sortie naturaliste dans le cadre de la fête nationale de la science en octobre dernier

Nos quartiers, nos lieux de vie et de passage

Au sein de chaque commune, des représentants ont été nommés et sont chargés de travailler dans l’intérêt collectif afin de 
porter des projets qui s’avèrent "trop lourds" financièrement à la simple échelle communale :
> Mise à disposition de visières de protection distribuées aux assistantes maternelles, ainsi qu’aux agents municipaux et com-
merçants en ayant fait la demande
> La Maison France Services (anciennement Maison de Services Au Public) de la Communauté de Communes de Montes-
quieu se trouve déployée sur la commune, pour accompagner les usagers dans leurs démarches et faciliter l’accès pour tous 
aux services publics et à leurs droits (permanences en mairie sur rendez-vous)
> Valorisation de la capacité de tri sélectif depuis le 1er janvier 2021
> Lancement d’une plateforme de e-commerce « Ma ville, mon shopping » portée par la Poste et permettant aux commer-
çants du territoire de vendre en ligne leur produits
> Lancement, dans le cadre du « dossier mobilités », d’une enquête en ligne sur le covoiturage
> Réflexion, à l’échelle communautaire, à l’implantation de bornes de recharge pour les véhicules électriques

Entre vie municipale et intercommunalité

Vous l’aurez compris, notre volonté est de vous tenir informés chaque année sur l’avancée de nos travaux. 
Que ce soit au regard des engagements que nous avons pris conformément à l’élaboration de notre pro-
gramme, mais aussi et surtout en considération d’un budget parfaitement maitrisé.

Création d’une « écluse » rue du Milan afin de favoriser le ralentissement des 

Création d’une boîte à livres, en partenariat avec le Lions Club Bordeaux, sur 
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du côté des centres de loisirs

Maternel : du bonheur, même séparés…
C’est avec un protocole sanitaire renforcé et l’obligation de 
fonctionner en deux groupes séparés, que les vacances se 
sont déroulées.  Afin de rendre tout cela plus ludique, les 
groupes ont été baptisés « coccinelles » pour les plus petits 
et « scarabées » pour les autres.  Un petit badge à l’effigie 
de son insecte était distribué à chacun dès son arrivée et des 
salles bien distinctes étaient définies, mais tout cela ne nous 
a pas empêché de nous amuser, bien au contraire !  

La première semaine était placée sous le signe de l’amour, 
Saint-Valentin oblige. Des tas de cartes, activités manuelles, 
fresques et autres petits ateliers de motricité ont été orga-
nisés par les animateurs, pour que chacun puisse parler 
d’amour à sa guise.  Une comédienne professionnelle de la 
compagnie « Tortilla », est venue nous proposer un atelier 
d’expression corporelle autour des animaux et tout le monde 

a joué le jeu ! Ce fut un beau moment de partage entre petits 
et grands, qui fait du bien ! Enfin, notre très chère Sophie 
nous a fait voyager à travers une animation bibliothèque. 

La deuxième semaine nous a permis de faire notre carnaval 
et c’est une journée toute en musique, orchestrée par Florian 
Delabracherie qui a eu lieu le mardi. Petits et grands étaient 
déguisés et maquillés et nous nous sommes amusés toute la 
journée sur des rythmes endiablés, mais toujours masqués 
! Les coccinelles ont festoyé le matin puis se sont reposées 
l’après-midi, pour laisser la place aux scarabées. Monsieur 
Carnaval a été réalisé tout au long de la semaine et nous 
sommes heureux de savoir qu’il ne finira pas brûlé ! Il va nous 
surveiller et trôner dans notre salle d’activités jusqu’à l’année 
prochaine.

Primaire : février gourmand !
Malgré un contexte toujours aussi difficile et des protocoles 
sanitaires toujours plus restrictifs, le centre de loisir primaire 
a ouvert ses portes, pour ses premières vacances de l’année. 
Les enfants étaient au rendez-vous, entourés par une équipe 
d’animation décidée à retrouver un peu de normalité. 

Un programme adapté à la saison et aux restrictions, avec 
pour thématique en première semaine, "un goûter presque 
parfait". Des groupes de jeunes pâtissiers se sont affrontés 
en confectionnant des gâteaux. C’est Tony et son équipe qui 
ont été élus à l’unanimité ! Malgré une météo capricieuse, de 
nombreuses activités ont tout de même pu être organisées : 
activités manuelles, tir à l’arc, palets bretons, freesbe’golf ou 
basket. Enfin, un intervenant de la ludothèque de Canéjan a 
fait découvrir une multitude de jeux de sociétés et de jeux 
surdimensionnés aux enfants.

La deuxième semaine fut dédiée au carnaval, avec notam-

ment la réalisation de décorations, de fresques ou de 
masques en plâtre, mais aussi d’ateliers danse ou théâtre. 
Lors d’un grand cluedo, nos jeunes enquêteurs ont brillam-
ment élucidé l’affaire du vol de Monsieur Carnaval. Pour clô-
turer ces deux semaines, le vendredi a laissé place à la fête 
et au carnaval : déguisements, maquillages, bonbons et bois-
sons, jeux de casino, musique ainsi que machine à barbe à 
papa.

Nous souhaitons remercier les parents de Léana, qui, à l’oc-
casion de son anniversaire nous ont offert un grand goûter : 
boites de bonbons, gâteaux de leur pâtisserie  et boissons 
pour tout le monde.

Vous pourrez consulter toutes les photos prises durant ces 
vacances directement sur le site la mairie à la rubrique ALSH 
6/11 ans.
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PréAdos : un programme rythmé !
Dans ce contexte si particulier, nos préados et jeunes ados 
attendaient ces vacances pour se défouler. Le programme  
qui leur a été proposé était donc sportif et intense !
Dans un premier temps, une virée VTT qui s’est vite transfor-
mée en « Aquabike ». Le groupe, bien que complètement 
trempé, a réitéré l’aventure la semaine suivante. A noter une 
magnifique chute de Marc, qui a homologué une nouvelle 
discipline ; le VTT sous l’eau. D’autres défis ont suivi, tel qu’af-
fronter « le Pumptrack »  de la forêt du Bourgailh. La piste, 
composée de rouleaux (bosses arrondies) et de virages rele-
vés (dévers) qu’il est possible de franchir sans pédaler, en  
« pompant » avec vélo, skate et trottinette (de manière à 
donner l’impulsion nécessaire) a donné du fil à retordre aux 

plus sportifs !
Ils ont également testé le Padel, un sport de raquettes dérivé 
du tennis, se jouant sur un court plus petit, encadré de murs 
et de grillages. Le calcul du score est le même qu'au tennis et 
les balles utilisées ont une pression légèrement inférieure. Il 
est joué uniquement en double et le service doit s'effectuer 
à la cuillère. Encore une nouveauté que le groupe a validé.
Pour les moins téméraires, d'autres activités plus classiques 
(glisse urbaine, tennis…) sont venues compléter ce planning 
dynamique.
Pour résumer ces vacances d’hiver : de bonnes courbatures, 
des souvenirs immortalisés et beaucoup de fous rires !

Durant ces vacances de février, un petit groupe d’ados s’est 
inscrit au stage vidéo afin de réaliser un court-métrage au-
tour de la prévention et de proposer ce clip durant le festival 
du film de la Communauté de Communes de Montesquieu. 
Le sujet abordé est d’actualité, car il traite des dérives d’Inter-

net et de l’utilisation du téléphone portable. Les jeunes ont 
travaillé sur l’écriture du scénario, ensuite à la réalisation du 
film, ainsi qu’à son montage.
Une expérience enrichissante pour tous et qui permet de 
réfléchir à nos comportements vis-à-vis des réseaux sociaux.  

Stage vidéo
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VIE associative

BAYEN : résilience
On fait comme si… nous sommes persuadés que nous sor-
tirons de la crise sanitaire très bientôt et que l’envie de se re-
trouver, de découvrir de nouveaux horizons sera plus forte. 
Pour répondre à cette demande, l’association de Bayen a mis 
en place trois séjours pour l’été 2021. En voici les dates :

> Camp « Enfants » (9/12 ans) : 8 jours du 12 au 19 juillet - 280 €

> Camp « Pré- Ados » (12/14 ans) : 11 jours du 19 juillet au 29 
juillet - 392 €

> Camp « Ados » (15/18 ans) : 11 jours du 2 au 12 août - 392€

Nouveau : le camp Ados est raccourci à 11 jours au lieu de 15.

Tous nos camps sont agréés Jeunesse et Sports. En cas 
d’annulation pour raisons de prévention de la pandémie, les 
sommes versées seraient intégralement remboursées.

Pour en connaître les 
contenus, n’hésitez pas 
à consulter notre site  
« assobayen.net ». Vous 
y découvrirez le site de 
la grange de Bayen, les 
camps au jour le jour, les 
projets pédagogiques et 
les formulaires d’inscrip-
tion à télécharger.                                                                                                                   

Vous pouvez aussi appeler 
le 05 56 67 27 66 après 20h 
pour de plus amples rensei-
gnements.

Si la situation sanitaire continue d'entraver le fonctionne-
ment de bon nombre d'associations sportives, le TCSM par-
vient à tirer son épingle du jeu, grâce à son statut de "sport 
d'extérieur".

Cyril, notre coach, ne cesse d'adapter le planning des cours 
pour assurer l'entraînement des petits comme des grands.

Avec les beaux jours, les joueurs se mobilisent et c'est un vrai 
plaisir de voir les terrains de la com-
mune s'animer.

Aussi, si l'envie de reprendre une 
activité sportive et de découvrir 
le tennis vous "titille", les licences 
découvertes sont faites pour 
vous. Contactez-nous par mail à 
contact@tcsmeyrans.fr ou via 
notre site internet www.tcsmey-
rans.fr

Le club poursuit sa structuration 
auprès de la FFT et a validé pour la 
deuxième année consécutive, le ni-
veau 2 permettant ainsi l'obtention 
de subventions. Ce résultat permet 
de mettre en avant notre centre d’entraînement et notre 
pôle compétition, avec notamment plusieurs licenciés pré-
sents lors des phases de détection du Comité.

Bravo à notre coach, Cyril, pour son implication et ses résul-
tats !
Le TCSM a également été primé au Trophée Développement 

en se hissant à la 1ère place des clubs de Gironde dans sa 
catégorie (- de 80 licenciés) et à la 2ème place au niveau de la 
Nouvelle Aquitaine.       
Malgré une dernière année tronquée par le confinement, les 
prises d’initiatives et les animations de notre équipe ont per-
mis de progresser au sein de ce classement.

Bravo à l'équipe pour tout le travail réalisé !
En interne, le TCSM conserve 
son dynamisme et anticipe la 
saison à venir en se dotant 
de deux commissions ; l'une 
axée sur la communication et 
l'autre spécifique aux jeunes. 
Cette dernière aura pour but 
d'intégrer les jeunes dans 
l'évolution du club et de sus-
citer des vocations.

Nous reviendrons vers vous 
rapidement pour nos pro-
chaines animations.  
    

En attendant, vous pouvez trouver toutes nos informations et 
actualités sur notre site internet wwww.tcsmeyrans.fr ou sur 
les réseaux sociaux (Facebook et Instagram) ou nous contacter 
via notre mail contact@tcsmeyrans.fr.

Alors, chaussez vos baskets, prenez vos raquettes et rejoi-
gnez-nous sur les terrains !

TCSM : le tennis fait de la résistance
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APBA : un nouveau Vice-président  
Suite au décès brutal de Philippe 
Delaunay survenu en décembre 
dernier, Patrick Pestana a été 
nommé au poste de Vice-pré-
sident, afin d’assurer l’intérim 
jusqu’aux prochaines élections du 
bureau, en juin 2022. 

Il est un éminent malacologue 
amateur, avec une préférence 
pour les familles de mollusques 
plutôt mal connues et dont les 
spécimens fossiles sont très bien 
représentés dans nos faluns, 

comme les Turritellidae, Cancellariidae, Neritidae, Turridae… 

En parallèle de cela, il est aussi entomologiste (étude des in-
sectes) et les saint-médardais se souviennent très probable-

ment de son stand lors du Festival de la science, E=Eureka, 
qui avait provoqué un enthousiasme unanime, en compa-
gnie de ses petites bêtes curieuses. 

Naturellement sa passion de la malacologie (branche de la 
zoologie dédiée à l’étude des mollusques) ne se cantonne 
pas aux actuels, mais ouvre des perspectives sur les fossiles, 
domaine qu’il maitrise parfaitement depuis plus de 40 ans. 

Il est membre de l’APBA depuis mars 2013 et il est par ailleurs 
également membre de la Société Linnéenne de Bordeaux, 
société savante fondée en 1818, et de l’Association Française 
de Conchyliologie (spécialisée dans l’étude des mollusques à 
coquille). 

Nous lui souhaitons donc bonne chance pour ce beau chal-
lenge, mais nul doute que vous le croiserez soit à côté d’une 
vitrine, soit la pelle à la main, en train de chercher ses chers 
fossiles !

Suite au décès brutal de Philippe 

dernier, Patrick Pestana a été 
nommé au poste de Vice-pré
sident, afin d’assurer l’intérim 
jusqu’aux prochaines élections du 
bureau, en juin 2022. 

amateur, avec une préférence 
pour les familles de mollusques 
plutôt mal connues et dont les 
spécimens fossiles sont très bien 
représentés dans nos faluns, 

comme les Turritellidae, Cancellariidae, Neritidae, Turridae… 

Dynamic's club : Assemblée Générale 2021
En concertation avec la Municipalité, il est fortement recom-
mandé aujourd’hui de surseoir à notre Assemblée Générale 
annuelle, compte tenu du contexte sanitaire que nous subis-
sons.

Notre club et la municipalité conviennent que dans l’in-
tervalle, aucune des deux parties ne souhaite prendre le 
moindre risque en jouant avec la santé de ses adhérents et 
de ses administrés.

C’est la raison pour laquelle, nous pouvons d’ores et déjà 
acter d’un report de cette Assemblée Générale à une date 
ultérieure, lorsque nous disposerons du feu vert de l’Etat en 
la matière, quant à la réouverture des structures de type L 
(salle polyvalente).

Nous faisons parvenir à monsieur le Maire et à Pascal Bar-
rouilhet son adjoint nos documents comptables pour l’an-
née 2020. 

Nous vous espérons en bonne santé et avec un bon moral, 
c’est important.

Le lien social est maintenu entre nous par téléphone et inter-
net, nous avons ainsi des nouvelles de tout le monde.

Nous avons hâte de vous retrouver autour de nos activités et 
dans la bonne ambiance qui nous caractérise.

A bientôt. Christine Vandevelde, Présidente et Danielle Mas-
suet, trésorière

Pétanque : reprise au ralenti  
En ce début d’année 2021, au vu de la situation sanitaire, un 
protocole a été mis en place en concertation avec la muni-
cipalité. Afin de se protéger et de protéger les autres, nous 
avons pu reprendre les entrainements depuis le 17 décembre 
2020, du lundi au vendredi de 14h30 à 17h30.

Tous les concours, championnats et qualifications sont sus-
pendus pour le moment.

Nous attendons d’avoir des informations de la FFPJP au plus 
vite.

A ce jour, 95% de nos licenciés ont renouvelé leur licence pour 
2021.

L’extension de la salle polyvalente a bien avancé et va nous 
permettre d’avoir notre nouveau local. Lorsque la situation 

sanitaire nous le permettra, nous nous réunirons pour l’inau-
guration et reprendre nos réunions bureaux.
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VIE associative

Stade-Saint-Médardais : 
le monde du foot amateur à l’arrêt

HBSME : reprise des activités sportives
Le HBSME est heureux de vous annoncer que malgré la crise, 
les collectifs ont repris les entrainements en extérieur, en 
attendant de pouvoir regagner la salle. Tous ont répondu 
présents et sont ravis de se retrouver et de partager ces mo-
ments sportifs autour du ballon. Certains collectifs ont choisi 
un retour moins traditionnel avec une sortie vélo. Le tout 
dans le respect des règles sanitaires. 

Le championnat ne pouvant reprendre dans ce contexte, 
le comité réfléchit actuellement à un format de rencontres 

inter-clubs, compatibles avec les règles sanitaires. 

Par ailleurs, le club a lancé un concours de logos auprès de 
ses adhérents. Un premier vote du public a permis de sélec-
tionner les trois propositions les plus appréciées qui seront 
présentées au Conseil d’Administration pour le choix final. 
L'une de ces propositions saura-t-elle les convaincre ? Ré-
ponse prochainement. Le club remercie tous les participants 
pour leur créativité et leur implication. 

Cinq mois après l’interruption des compétitions, que dire ? 
Les activités du club sont à l’arrêt et le manque de visi-
bilité sur la suite des événements pèse  au quotidien.                                                                                                                           
Le club s’active néanmoins pour maintenir un lien avec l’en-
semble de ses licenciés, en proposant des séances d’entraî-
nements adaptées aux protocoles en vigueur. Ce fut le cas 
le samedi 30 janvier, où la 
majorité des licenciés du 
SSM défilèrent sur les abords 
du complexe de la Bugonne, 
arborant les couleurs du club 
(remise des tenues). Pour 
l’occasion, une photographe 
a enchaîné les clichés indivi-
duels et d’équipes, la météo 
se montrant plutôt clé-
mente pour le bon déroulé 
de la journée. Ce fût l’occa-
sion également de faire une 

session de rattrapage de l’Arbre de Noël du SSM. En effet, 
tous les licenciés se sont vus remettre un cadeau personna-
lisé aux couleurs du Club. Et puis comme dit l’adage, mieux 
vaut tard que jamais. Le package était constitué d’un sac, 
d’une gourde et du masque. Rares sont les journées aussi 
animées ces derniers temps sur la plaine de la Bugonne. Si 
les conditions sanitaires le permettent, un stage multisports 
sera organisé lors des prochaines vacances scolaires d’avril et 
il sera ouvert à tous, licenciés ou non. Le spectre d’une saison 
blanche planant au-dessus de nos têtes, le club se tourne 
maintenant vers l’avenir, en espérant des jours meilleurs.

En attendant, n’hésitez pas à suivre nos actualités :

Site internet : www.stadesaintmedardais.fr

Facebook : https://www.facebook.com/stade.saintmedar-
dais.9/

Nouveauté, vous pouvez nous suivre également sur Instagram 
en tapant « stadesaintmedardais » 
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Rugby : Arruanais un jour, ...
Chaque mercredi soir, le rugby nous manque. Notre dernière 
rencontre contre Bègles date de janvier 2020, peu avant l'ar-
rêt de nos matchs et de nos entraînements.

Le meilleur moment de cette saison a été en septembre der-
nier. 20 Arruanais se sont retrouvés à Léon, pour partager 
des moments conviviaux : jeux, course d'orientation, fiesta...

Nous espérons nous réunir à nouveau cette saison. Mais ce 
sera sûrement en août, avec un protocole spécifique. Nous 
invitons toute personne à venir essayer notre sport. Être 
novice n'est pas contraignant, le plaisir de jouer reste notre 
priorité.

Plus d'information sur notre site www.arruanais.fr

Comité des fêtes : 
simplification du concours photos 

Lors de notre Assemblée Générale 
du 4 mars qui nous a enfin permis 
de nous retrouver et d’échan-
ger directement, nous avons fait 
un point sur les inscriptions au 
concours photos, qui a été rapide 
à faire car au nombre de zéro. 

Nous avons convenu que les pre-
mières modalités proposées trop 
complexes constituaient un frein 
à la participation. 

Bref, un changement de cap 
s’impose pour que nous fassions ensemble de ce premier 
concours, un succès pour le plaisir du plus grand nombre. 

Voici les nouvelles modalités que nous vous proposons dès 
à présent : 

> on oublie les catégories et les bonus  

> on oublie un nombre de photos minimum à fournir  

> seule obligation conservée, que les photos soient prises 
sur la commune
Le choix des photos est laissé à votre entière appréciation et 
vous pouvez participer en fournissant de 1 à 5 photos. Toutes 
les photos reçues seront soumises à votre vote. 

Vous en classerez 10 selon le barème de points initial, c’est-à-
dire 1 point pour la dixième, 2 points pour la neuvième jusqu’à 
10 points pour la première. 

Nous attendons vos inscriptions et photos jusqu’ au 31 juillet.

Arruanais un jour, ...

Dimanche 16 mai 
Vide grenier du Comité 
des fêtes et du Dyna-
mic's club
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du côté des écoles

Ecole maternelle

A l’école maternelle, chaque classe s’est attelée à préparer 
de délicieuses galettes. Toutes étaient différentes : galette 
frangipane avec pépites de chocolat, galette choco-noisette, 
galette au beurre et galette briochée. Chacun avait égale-
ment fabriqué une couronne afin de mettre à l’honneur tous 
nos petits rois et petites reines. Un moment festif pour tous.

Cela a été l’occasion de travailler sur le thème des rois et des 

reines avec des lectures et activités autour des albums « Le 
tout petit roi » et « La très grande princesse », mais égale-
ment « Roule Galette ».

S’en est suivi un concours de fèves brillamment remporté 
par la classe de grande section de maître Frédéric, mais vail-
lamment challengé par les classes de petite section et de 
moyenne section ! Bravo !

Reines et rois autour d’une galette

Projet de décloisonnement : embellir la cour de 
l'école pour mieux se l'approprier. Avec l'aide de 
maîtresse Christine,  tous les enfants de l'école vont 
pouvoir réaliser des créations pour agrémenter 
notre cour (fleurs, tipi, insectes et autres...) Mais 
pour commencer, nous décorons le grillage avec 
du tissu. Bravo les enfants !

Nouveau

Rappel : inscriptions rentrée 2021/2022
Les dossiers sont à retirer à la mairie. Sont concernés les 2018 pour la petite section (ainsi que les 2017 et 2016 pour la 
moyenne et grande section, arrivant d'une autre école)
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Ecole élémentaire
Chez les petits
Arlequin, au masque noir et dont le costume est fait de lo-
sanges multicolores, n’a plus de secrets pour les élèves de CP 
et CE1 des classes de mesdames PALLARO et CAILLAUD. En 
effet, ils ont étudié ce mythique personnage et ont fabriqué 
des décorations pour leur classe ainsi que des déguisements, 
dont ils se pareront avant les vacances de printemps !

Dans le cadre de l’apprentissage de la lecture, ils ont réa-

lisé un échange avec les élèves de grande section de l’école 
maternelle. Ne pouvant pas se voir, qu’à cela ne tienne, ils 
se sont enregistrés en lisant. Les élèves de maternelle quant 
à eux se sont présentés en photo et se sont enregistrés en 
chanson ! Vivement septembre prochain pour faire connais-
sance « en vrai » !

Atelier gravure et patrimoine : projet Léo DROUYN
La classe de CM2 de monsieur ROBERT participe au projet  
« Léo Drouyn, passeur de patrimoine »  qui a pour objectif de 
faire découvrir aux élèves, de façon originale, un élément de 
leur patrimoine de proximité, à travers le regard et l’œuvre 
d’un artiste. Sur les traces de Léo Drouyn, chaque enfant 
transmet sa vision d’un monument à travers une œuvre 
personnelle. Ce projet transdisciplinaire mobilise plusieurs 
compétences et allie de manière originale étude historique, 
monumentale et ateliers artistiques.

L’élève découvre Léo Drouyn puis le travail de l’artiste sur un 
monument choisi par l’enseignant. Au terme de la visite de 
ce monument, l’enfant choisit d’en dessiner certains aspects, 
certains détails en fonction de sa sensibilité. Il désigne le cro-
quis qu’il préfère et en réalise un calque en classe puis il le 
grave à l’eau-forte (avec un graveur) créant ainsi une œuvre 
personnelle qu’il peut ensuite présenter à son entourage.

Objectifs de ce projet :
- Education du regard sensible et réfléchi

- Construction de repères historiques par l’étude d’architec-
tures patrimoniales

- Apprentissage de techniques d’expression artistique: gra-
phisme, dessin, gravure

- Découverte d’une œuvre et d’un artiste

- Utilisation des outils numériques

- Mise en valeur et mutualisation des productions

Le projet s’articule donc autour de plusieurs séquences :
- Présentation de Léo Drouyn en classe : biographie, tech-
niques de dessin, présentation de la gravure et des œuvres 
de l’artiste 

- Visite d’un monument 

- Dessin d’un monument 

- Gravure à partir du dessin d’un monument

Si l’objectif final est de réaliser une gravure, avant cela les 
élèves ont étudié en classe les différentes techniques du 
dessin, ont travaillé la géométrie et ont appris à observer. 
Ils vont devoir dessiner un bâtiment en extérieur ou à par-
tir d’une photo. Mi-mars, ils ont reçu la visite d’un conseiller 
pédagogique en art plastiques avec qui ils ont travaillé toutes 
ces techniques afin d’être prêts pour le jour J. C’est en mai 
ou juin qu’ils réaliseront, en extérieur, une esquisse, qu’ils 
mettront ensuite sur calque puis accompagnés d'un artiste, 
ils  pourront travailler la gravure avec ses outils, le matériel 
nécessaire et passeront du dessin à la plaque d’aluminium. 
Dernière étape, l’impression et enfin chacun pourra repartir 
avec sa gravure. 

Dessins réalisés 
en classe lors 
de la séance de 
travail avec le 
conseiller péda-
gogique en arts 
plastiques
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culture, bibliothèque et manifestations communales

De nouveaux jeux à emprunter

Une  grainothèque va pousser pour le printemps à la bibliothèque !
« Grainothèque ? quèsaco ? », c’est un espace de troc de 
graines ! Le concept est simple : les lecteurs pourront ame-
ner des semences de fleurs ou de légumes et repartir avec 
d'autres variétés. Cette petite banque de graines, c'est l’oc-
casion d’échanger et de conserver notre patrimoine naturel. 
C’est aussi la possibilité  de cultiver des fleurs et des légumes 
à moindre coût !

Bien rangés dans des petits sachets de trois couleurs (une 
pour les fleurs, une pour les légumes, la dernière pour les 
plantes sauvages), ces graines sont à la disposition des jar-

diniers amateurs qui, en échange doivent en déposer un, 
contenant des graines venues de leur propre récolte.

Toute une littérature consa-
crée aux plantes, aux sai-
sons, au jardinage et asso-
ciée à la grainothèque est à 
la disposition des lecteurs. 

Renseignements : biblio-
thèque@saint-medard-dey-
rans.fr ou 05 56 72 64 34

> Famille (presque) zéro déchet - ze jeu 
Jeu éducatif  - Dès 8 ans, enfant jeux pour la famille

Descriptif :  votre mission, si vous l’ac-
ceptez, est de devenir des Héros du 
Zéro ! Famille (presque) Zéro Déchet – 
Ze Jeu permet de découvrir les bonnes 
pratiques et d’entamer la démarche 
(presque) Zéro Déchet, pas à pas, en 
famille.

> It's A Wonderful World 
Jeu d’ambiance et de stratégie - Dès 14 ans
Descriptif :  incarnez un Empire en plein développement. 
Affrontez vos adversaires et régnez en maître sur le monde.

> Escape The Room : Mystère au Manoir de l'Astrologue 
Jeu d'ambiance et de stratégie - Dès 10 ans  
Descriptif :  trouvez des indices et résolvez les énigmes pour 
découvrir le secret de l'astronome et vous échapper de la 
pièce avant que le temps soit écoulé.

> Karuba Junior  
Jeux coopératif et de stratégie - Dès 4 ans 
Descriptif :  ensemble, les joueurs partent à l’aventure et 
cherchent les trois trésors cachés dans la jungle sur l’île de 
Karuba ! 

> Terrabilis 
Jeux d'ambiance et de stratégie Dès 10 ans 
Descriptif :  à la tête de votre pays, vous disposez d’argent, 
d’énergie et de ressources sociales et écologiques pour vous 
développer. Usines, écoles, hôpitaux, énergie fossile ou re-
nouvelable…

> WAZABI 
Jeux d'ambiance de chance et de réflexion  - Dès 8 ans 

Descriptif :  un seul but ; se débarrasser de ses dés. Le piège : 
moins vous en avez, plus ce sera difficile ! 

> YOGI GURU 
Jeux d’ambiance et d’expression - Dès 8 ans
Descriptif :  Yogi Guru est un jeu d’ambiance impliquant des 
défis physiques. A leur tour, les joueurs piochent une carte et 
doivent suivre le défi imposé. 

> SPACE BUILDER 
Jeux éducatif et de stratégie  - Dès 8 ans 
Descriptif :  architectes de l'espace, vous devez construire 
votre ville spatiale en suivant les instructions du plan. Utilisez 
les bons bâtiments, tournez le dans le bon sens... le plus rapi-
dement possible ! 

> Bang ! Le jeu de dés - The Walking Dead
Jeux d’ambiance  - Dès 14 ans et plus 
Descriptif :  c’est un jeu de la gamme Bang ! 
Situé dans l'univers du Comics The Walking 
Dead. Dans un monde post-apocalyptique, 
les joueurs incarnent des personnages 
devant faire face au chaos en formant des 
alliances.

> Les Chiens s'en Mêlent ! 
Jeux éducatifs et de réflexion - Dès 7 ans 
Descriptif :  promener son chien est-il une partie de plaisir ? 
Maîtrisez-vous l’art de la laisse afin d’éviter que votre chien 
ne s’arrête à chaque fois qu’il en croise un autre ou qu’il ne 
courre après les chats dans le parc ?

> LOGIKVILLE 
Jeu éducatif et de réflexion - Dès 4 ans 
Descriptif :  devinez dans quelles maisons vivent plusieurs 
personnages et leurs animaux en vous basant sur les indices 
indiqués sur des cartes d’énigmes.
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AGENDA AVRIL / MAI

Lire, élire 2021 : inscriptions jusqu'au 16 avril
Lire élire n’est pas un prix littéraire ordinaire mais une anima-
tion citoyenne dont les enjeux sont la participation des jeunes 
et l’aménagement culturel du territoire. Elle est portée par la 
bibliothèque départementale de Gironde depuis 13 ans.
Chaque année, 50 bibliothèques du réseau partenaire de 
biblio.gironde sont sélectionnées. Elles inscrivent chacune 
40 enfants maximum, âgés de 6 à 16 ans qui doivent élire 
leur(s) livre(s) favori(s) au sein d’une sélection de 12 œuvres 
illustrées.
Des actions sont menées afin d’animer cette opération dans 
les bibliothèques.
La bibliothèque de Saint-Médard-d’Eyrans a de nouveau été 
retenue cette année. Les lectures et les animations auront 
lieu entre les mois de mai et septembre et les votes au mois 
d’octobre.
Objectifs :
> Accompagner le développement de l’esprit critique et de la 
lecture de l’image à travers la découverte d’œuvres littéraires 
illustrées de qualité, le débat et la pratique artistique
> Sensibiliser les jeunes à la citoyenneté par la participation à 
une élection dans des conditions reproduisant les conditions 

réelles
> Accompagner les équipes des bibliothèques dans la mise 
en œuvre de ces objectifs et créer une communauté de par-
tage entre les bibliothécaires participants 
Une sélection  de 12 livres répartis en 4 couleurs : les ap-
prentis, les curieux, les explorateurs, les aventuriers.
Engagements pour les enfants :
> De 6 à 16 ans
> 40 enfants maximum par bibliothèque
> Avec accord parental
> Hors temps scolaire
> Choisissent la ou les sélections qu’ils souhaitent
> S’engagent à lire au moins 1 sélection complète, à participer 
aux animations et à voter
> Un vote individuel
> Reçoivent un Chèque Lire © de 10€ à l’issue de la manifes-
tation
Renseignements et inscriptions : bibliotheque@saint-medard-
deyrans.fr ou 05 56 72 64 34

Les gagnants du concours de dessins sur le thème du parapluie

Iris LACOMBE - 5 ans Yanis LOGEAIS - 7 ans Faustine LACOTE - 9 ans

Inscriptions Lire, élire
Jusqu'au 15 avril
La grainothèque
À la bibliothèque
Club de lecture enfants
À la bibliothèque - Vendredi 2 avril - 16h/17h30
Club des bébés lecteurs
À la bibliothèque - Mercredi 14 avril - 10h30/11h30 
« C'est le printemps ! »
P'tit Atelier fleuri
Atelier créatif en famille  (à partir de 6 ans)
À la bibliothèque  - Vendredi 16 avril - 14h/16h 

Grand jeu de piste Harry Potter
Pendant les vacances d'avril - bibliothèque
Lire élire : réunions échelonnées
Réservées aux enfants inscrits - jeudi 22 avril
Club des bébés lecteurs
À la bibliothèque - Mercredi 19 mai - 10h30/11h30 
« En formes ! »
Club de lecture adultes
À la bibliothèque - Mardi 25 mai - 18h30
Concours de dessins
Thème "Les fleurs du bonheur" - jusqu'au 28 mai 
+ LES EXPOS
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infos locales

Prix littéraire 2021 de la Communauté 
de Communes de Montesquieu
La CCM a remis son prix littéraire à Alain Doublet pour sa 
nouvelle "La 4CV et Madame le Docteur"

Bernard Fath, Président de la CCM, et Nathalie Burtin-Dau-
zan, Vice-présidente en charge de la Jeunesse et de la Ci-
toyenneté, ont remis le prix littéraire de la CCM au lauréat 
2021, le mercredi 17 mars 2021. 
Au total, une dizaine d'auteurs s'est engagée dans cette 
compétition dont le résultat a été présenté à l'occasion d'une 
mini  cérémonie en présence des participants, du jury et des 
élus, et dont le déroulé a été diffusé en direct sur la chaine 
YouTube de la collectivité. 

Voici le classement des lauréats :
> 1er prix : "La 4CV et Madame le Docteur" d'Alain Doublet
> 2ème prix : "Les faiseurs de bonheur" de Martine Istilart 
Ranceze (félicitations à notre Saint-Médardaise pour sa 
deuxième place et son magnifique texte dédié à l'histoire 
de la salle des fêtes communale)
> 3ème prix : "Richemont" de Baptiste Fournaud
> Prix spécial transmission/intergénération : "Jeanne" de 
Corinne Falbet-Desmoulin
Les autres textes :
"Au pays d'Alice" de Catherine Molinie
"Dame Bonnaventure, la bien nommée" de Rachel Morin
"Le Kaléidoscope" de Gisèle Chabellard 
"Poussières d'étoiles" de José Carrasco 
"La Fille des Bois" de Sylvie Etienne 
"Souvenir de ferme" de Vincent Castillon 
Pour rappel : 
La Communauté de Communes de Montesquieu s'était 
engagée en début d'année dans une politique volontaire en 
faveur de la lecture publique. Elle souhaitait impliquer très 
largement les différents acteurs du territoire dans cette dé-
marche. C’est dans ce cadre de co-construction avec les habi-
tants que la CCM avait lancé son prix littéraire sur le thème   
« La mémoire du territoire ».

Frelons asiatiques : la période des pièges arrive !
Piégeage des reines de frelon asiatique : un calendrier 
précis à respecter
À la sortie de l’hivernage, les reines des frelons asiatiques 
ont besoin d’énergie, elles se mettent à la recherche de 
sucre. C’est le moment de commencer le piégeage. Il faut 
toutefois respecter le calendrier suivant :
> De la mi-février à la fin mars, le piégeage doit être prati-
qué à proximité des nids de l’année précédente. Il est très 
important de limiter la capture à ces zones afin d’éviter de 
piéger d’autres insectes.
> En avril, mai et jusqu’à la mi-juin, le piégeage doit être 
étendu sur les sites attractifs, le compost, les lieux de 
stockage des fruits et légumes, les déchèteries… Tout le 
monde a un rôle à jouer !
> Pour être efficace les pièges doivent être installés entre 
0.50 et 1.50m du sol.
Le piégeage des fondatrices : une technique simple et efficace
Le piège peut être réalisé facilement avec une bouteille en 
plastique, mais les systèmes tels que les pièges « Tap trap »  
sont efficaces.

Les appâts suivants apportent de bons résultats :
> jus de pomme jusqu’à fin mai
> bière + sirop de cassis ou de framboise non alcoolisé.
Le guide du frelon est disponible sur le site internet de la 
commune. 

L’Association pour la Défense et la Sauvegarde des Abeilles 
en Gironde (ADSA33) se tient à votre disposition pour toute 
intervention dans la destruction des nids de frelons.
Blog/ adsa33.over-blog.com
Contact intervention : Le Bervet Erick tél 06 78 18 32 34
Email : adsa33.gironde@gmail.com

RAPPEL :
> Mercredi : jour de collecte des sacs jaunes 
> Jeudi : jour de collecte des ordures ménagères
Merci de les sortir la veille au soir et de rentrer 
les bacs après ramassage.
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portraits

Dominique Bendichou est âgé 
de 59 ans, marié et père de 
deux enfants. Originaire de Bor-
deaux, il habite notre commune 
depuis plus de huit ans. Il est le 
nouveau Président du club de 
pétanque depuis octobre 2020.

Le bénévolat dans le sang
Il travaille depuis plus de 23 ans 
en tant que magasinier. Il a bai-

gné dans le milieu associatif depuis sa jeunesse, son père 
étant bénévole au sein de plusieurs associations. Il a perpé-
tué la tradition en s’investissant dans différents clubs spor-
tifs, notamment fréquentés par ses deux enfants. Le sport 
fait partie intégrante de sa vie.

Une collaboration active
Il a d'abord adhéré au club de pétanque puis s’y est investi de 
plus en plus, pour enfin en devenir le Président. Il a succédé à 
Alain Lavergne qui l'a fortement sollicité pour ce poste. Cela 
fait donc cinq mois qu’il travaille en collaboration avec son 
équipe de neuf membres, dont sa femme qui en est la tré-
sorière. Ils œuvrent pour faire vivre ce club qui compte plus 

de 50 membres et ce, malgré quelques désistements liés à 
la crise sanitaire. La nouvelle équipe a même décidé de faire 
un geste sur le paiement des nouvelles licences pour cette 
année, en offrant la cotisation de la Fédération. Ils vont aussi 
mettre en place une carte de membre pour les adhérents ne 
participant pas aux compétitions.

Malgré la crise sanitaire, les membres continuent de s'entraî-
ner deux fois par semaine, tout en respectant les gestes bar-
rières en cours (port du masque obligatoire, désinfection, 
distanciation physique, pas de regroupement…). 

Un local très attendu
Le club continue d'évoluer en attendant la construction d’un 
local leur étant dédié, adjacent à la salle polyvalente. Ce lieu 
leur servira pour stocker le matériel de pétanque ainsi que 
celui utilisé lors des rassemblements (concours, champion-
nats...) et pour les réunions de l’équipe dirigeante. Ce local 
constituera un lieu de convivialité lors des concours. Domi-
nique est aussi membre du Comité des fêtes et souhaite une 
mutualisation des personnes et du matériel entre associa-
tions, afin de fédérer et d’être toujours plus actif pour propo-
ser des animations aux saint-médardais.

Souhaitons au nouveau Président ainsi qu’à son équipe de 
belles réussites et un avenir plus serein.

Dominique BENDICHOU : Président du club de pétanque

Mathilde BOUSSENOT et Vanessa VIGNERES : les expertes piscine
Mathilde et Vanessa ont em-
ménagé sur notre commune 
l’année dernière. Originaires 
du secteur, ces deux amies 
de longue date sont mariées 
et mamans de deux enfants. 
Si leur parcours est différent, 
Vanessa dans la restauration 
et Mathilde dans le commerce, 
elles ont la même envie, celle 
d’opérer un tournant dans 
leur vie professionnelle. Afin 
de mettre toutes les chances 
de leur côté et de réussir leur 
reconversion, elles ont décidé 
d’associer leurs connaissances 
et savoir-faire. 

Répondre à un besoin existant
C’est en aidant son mari, technicien pisciniste, que Vanessa 
a découvert un créneau sous-exploité, celui du nettoyage et 
de l’entretien des piscines. Les deux amies ont donc décidé 
de s’y engouffrer et c’est ainsi que « Bordo Piscines entre-
tiens » a vu le jour. 

Un projet abouti
Les deux amies ont peaufiné leur projet, suivi des formations 

adaptées, se sont équipées en matériel, ont acquis un véhi-
cule et se sont lancées. 

Elles proposent plusieurs prestations aux particuliers mais 
aussi aux professionnels :

- entretien des piscines (différents contrats annuels)

- hivernage, mise en service

- nettoyage piscines et terrasses

- analyse de l’eau

- vente de matériel (y compris matériel de sécurité)

- préparation d’un bassin avant la pose d’un liner…

Elles peuvent intervenir sur des résidences principales ou 
secondaires en Gironde, elles proposent des prestations 
uniques ou différents contrats, accompagnés d’un diagnos-
tic. N’hésitez pas à les contacter pour un devis personnalisé, 
Mathilde et Vanessa sont motivées, professionnelles, dispo-
nibles et souriantes !

Bordo piscines Entretiens
Mathilde et Vanessa
06 71 21 27 35 / 06 71 21 48 03
bordopiscinesentretiens@gmail.com
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focus

Une boutique en ligne
mise en place pour vous, commerçants, artisans, 

producteurs, restaurateurs et consommateurs.

avec

www.mavillemonshopping.fr/fr/partenaires/ccmontesquieu




